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1ère Partie 
 
 

Question 1 :  
 

Ingénieur(e) au sein du service « énergie » d’une DREAL, il vous est transmis un dossier de demande 
d’approbation de projet d’ouvrage selon l’article 3 du décret n° 2011-1697 du 1er décembre 2011. 
 
Il s’agit du raccordement au réseau électrique de la centrale éolienne d’Estrées au poste-source 
LONGUEVILLE sous forme d’une ligne électrique souterraine à 20 kV. 
 
La longueur de l’ouvrage projeté est d’un peu plus de 3 km.  
 
Le maître d’ouvrage est ERDF. Sa demande n’a été précédée d’aucune autre décision administrative. 
 
Quant à elle, la centrale bénéficie de toutes les autorisations nécessaires à son édification.  
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L’ouvrage emprunte successivement, depuis la centrale, un chemin rural de la commune d’Estrées, 
une route départementale (D2), un chemin rural puis une voie communale (C4) tous deux de la 
commune de Longueville, jusqu’au poste-source. 
 
La route départementale est située à la limite des communes d’Estrées et de La Racine, hors 
agglomération. 
 
La voie communale n° 4 est partiellement située en périmètre aggloméré de la commune de 
Longueville.  
 
 
Le dossier comporte une délibération du Conseil municipal de La Racine qui ne veut pas de 
servitudes (passages de câbles, co-visibilité) liées à l’éolien et une délibération du conseil municipal 
de Longueville qui ne veut pas non plus de servitude, passage de câbles liés à l’éolien sur le territoire 
communal et n’est pas favorable au dossier présenté par ERDF. 
 
Les autres avis recueillis lors de la consultation sont favorables, notamment celui du maire d’Estrées. 
 
 
Après analyse de la situation, vous rédigerez un rapport et proposerez une décision au représentant de 
l’Etat (1 page maximum). 
 
 
 
Quelques mois plus tard, l’opposition des élus locaux de Longueville et La Racine est telle que le 
maître d’ouvrage (ERDF) abandonne le premier tracé envisagé pour un second qui n’emprunte que 
des routes départementales (D2 et D5) jusqu’au poste-source. 
 
 
Vous exposerez les raisons pour lesquelles ERDF se penche sur cette solution (une demi-page 
maximum). 
 
 
 
Enfin, le département qui a rénové 100 mètres de chaussée invoque le règlement de voirie 
départementale et la commune qui a réalisé des travaux réfection de chaussée invoque le code de la 
voirie routière pour s’opposer au projet d’ERDF.  
 
 
Pour chacune des solutions étudiées (trois tracés envisagés par ERDF, en technique souterraine, plus 
une solution en aérien), vous estimerez les avantages et inconvénients de chacune d’elle et, après 
analyse comparée, vous présenterez celle qui sera privilégiée sachant que le projet d’ouvrage doit être 
approuvé en moins d’un an, durée de validité du permis de construire définitif du parc éolien.  
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Question 2 :  

Ingénieur(e) au sein du service « énergie » d’une DREAL, RTE (gestionnaire du réseau public de 
transport d’électricité) vous envoie un message : 

« A la suite de la construction d’une maison à usage d’habitation sous la portée 404-405 de la 
ligne VA-YA, nos services sont amenés à surélever la ligne au niveau de cette portée de façon à 
supprimer la proximité géométrique créée par cette construction 

La solution technique retenue consiste à remplacer le support 404 de type T47AL_W existant 
par un support  de type H92TT4_H22 (+5m par rapport au support existant) en décalant ce 
dernier d’une dizaine de mètres vers le poste de YA. 

Dans l’état actuel de notre programmation, les consignations de la ligne sont prévues dans 
quatre mois.  

Les travaux de génie civil (fondation) sont prévus le mois précédent cette consignation. 

Nous en profiterons pour procéder au renforcement mécanique des supports encadrant les zones 
de surplomb urbaines denses et des voies importantes de communication (les études sont en 
cours de finalisation). Ces travaux consisteront en la pose de kits. 

Nous vous demandons donc, d’après le photomontage en pièce jointe, de nous préciser la 
procédure administrative à mettre en œuvre pour réaliser ces travaux. 

En vous remerciant de votre diligence. » 
 
Puis, RTE précise :  

« En tout premier lieu, non seulement RTE n’a pas été consulté lors de l’instruction du 
permis de construire par le service instructeur, mais il n’a pas non plus été alerté par le 
propriétaire du terrain de son projet de construction malgré la convention de servitude 
qui lui est opposable et qui prévoit l’information du concessionnaire en cas de projet de 
construction. 

En second lieu, nous n’avons reçu aucune déclaration d’intention de commencement de 
travaux (DICT), contrairement à ce que prévoit la réglementation fixée par le décret 
n° 2011-1241 du 5 octobre 2011, ce qui constitue un manquement grave aux obligations du 
constructeur. 

C’est un agent RTE qui, lors d’une visite de ligne, a découvert cette construction. 

L’urgence à laquelle est confrontée RTE pour la surélévation de l’ouvrage ne lui est donc 
pas imputable mais résulte des manquements d’un tiers, dont la sécurité est directement 
conditionnée par notre intervention rapide sur notre ouvrage.  

Enfin, si le propriétaire nous avait informés, il est très probable que celui-ci aurait pu modifier 
son projet et déplacer sa construction de quelques mètres pour éviter la modification de notre 
ouvrage.  

Par ailleurs, la surélévation de notre ouvrage constitue bien des travaux sur une construction 
existante.  

Il s’agit simplement du remplacement d’un support (dépose de l’existant et de sa 
fondation) qui, même à quelques mètres de l’emplacement initial, reste partie intégrante 
de la ligne électrique (laquelle forme un tout). » 
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La hauteur relevée entre la construction et la ligne est de 2,32 m. Ceci impose de modifier l’ouvrage 
pour supprimer ce point de proximité géométrique. 
 
 
Vous traiterez l’ensemble de ces trois points sur une demi-page maximum : 
 
·  Quelles règles techniques utiliser pour cette mise en conformité ? 
 
·  Vous jugerez de l’« urgence » de la situation, puis vous répondrez à RTE.  
 
·  Sachant que la commune est dotée d’un plan local d’urbanisme et que le maire a délivré le permis 

de construire de la maison, que proposez-vous pour prévenir ce type de problème, au niveau 
local ? 

 
 
 

 
Documents joints 
 
Document relatifs aux questions 1 et 2 : 
 

N° 1. Décret n°2011-1697 du 1er décembre 2011 
relatif aux ouvrages des réseaux publics d'électricité 
et des autres réseaux d'électricité et au dispositif de surveillance 
et de contrôle des ondes électromagnétiques (extrait) ...................................................... 6 

 
Documents relatifs à la question 1 : 
 

N° 2. Code de la voirie routière 
(Articles L.115-1, R.115-1 à R.115-4 et R.131-9 à R.131-11) ....................................... 10 

N° 3. Extrait du règlement de la voirie départementale  .......................................................... 13 

N° 4. Courrier du maire de La Racine à ERDF du 7 décembre 2012 
et délibération du Conseil municipal de La Racine du 28 février 2011 ......................... 14 

N° 5. Courrier du maire de Longueville à ERDF du 7 mai 2013 
et délibération du Conseil municipal de Longueville du 2 mai 2013 ............................. 16 

 

Documents relatifs à la question 2 : 
 

N° 6. Plan de situation ......................................................................................................... 18 

N° 7. Plan projet .................................................................................................................. 29 

N° 8. Photo  ......................................................................................................................... 20 

N° 9. Comparatif « situation actuelle/situation projetée » 
selon deux angles de vue différents ........................................................................... 21 
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2e Partie 

 
 

Vous faites partie du service « énergie » au sein de la DREAL Champagne-Ardenne. 
 
Ce service a piloté la réalisation du schéma régional climat air énergie (SRCAE) et de son annexe, le 
schéma régional éolien (SRE). Vous êtes identifié comme référent sur cette dernière thématique. 
 
De plus, en tant qu'instructeur des demandes relatives aux ouvrages électriques, vous êtes 
l'interlocuteur privilégié d'ERDF et RTE, que vous avez accompagnés lors de la réalisation du 
schéma régional de raccordement au réseau des énergies renouvelables (S3REnR) de votre région. 
 
 
 
Votre service est consulté par le service « inspection des installations classées » pour la protection de 
l'environnement sur un dossier de demande d'autorisation d'exploiter (DDAE). 
 
Le projet présenté est un parc éolien constitué de 13 machines et l'avis de votre service est sollicité 
sur les aspects « énergie » du dossier. 
 
Référent sur les thématiques citées plus haut (éolien, lignes électriques, schéma de raccordement), 
vous êtes chargé de rédiger cette contribution du service « énergie » en deux pages maximum, qui 
doit comporter une partie sur les réseaux, une partie sur le raccordement (cf. document n° 14) et enfin 
une partie sur la compatibilité du SRE avec le projet. 
 
 
 

 
Documents joints : 
 
N° 10. Demande d’autorisation d’exploiter déposée le 1er septembre 2013 : 

projet ATRIUM porté par la société DGCIS-Conseil-Environnement 
sur la commune d’Examenpro (extraits relatifs au domaine de l’énergie) ................... 23 

N° 11. Schéma régional éolien de Champagne-Ardenne 
Mai 2012 (extraits) ....................................................................................................... 37 

N° 12. Arrêté du 27 décembre 2012 portant approbation 
du schéma régional de raccordement au réseau 
des énergies renouvelables (S3REnR) de la région Champagne-Ardenne .................. 54 

N° 13. S3REnR de la région Champagne-Ardenne – Décembre 2012 (extrait) ...................... 55 

 

 
 



� ���  ��������	
����
�������������	�����������	����� ��������� ������
������ �
���
�������	����  

 
 

Document n° 1 
Décret n° 2011-1697 du 1er décembre 2011 

relatif aux ouvrages des réseaux publics d'électricité et des autres réseaux d'électricité 
et au dispositif de surveillance et de contrôle des ondes électromagnétiques 

[…] 

TITRE Ier : DISPOSITIONS RELATIVES AUX OUVRAGES DES  RÉSEAUX D'ÉLECTRICITÉ  

Article 1er  

Les ouvrages des réseaux publics d'électricité, qui comprennent le réseau public de transport d'électricité, les 
réseaux publics de distribution d'électricité et les réseaux de distribution d'électricité aux services publics ainsi 
que les ouvrages des lignes directes sont exécutés sous la responsabilité du maître d'ouvrage dans le respect de 
la réglementation technique, des normes et des règles de l'art en vigueur ainsi que, pour les réseaux publics, 
dans le respect des prescriptions complémentaires mentionnées par les cahiers des charges de concession et les 
règlements de service des réseaux précités ou annexées à ceux-ci. 

 
Chapitre Ier : Approbation et réalisation des ouvrages des réseaux publics d'électricité  

Article 2  

I. - Sans préjudice des conditions prévues par d'autres réglementations, tout projet d'un ouvrage d'un réseau 
public de distribution d'électricité fait l'objet, préalablement à son exécution, d'une approbation dans les 
conditions fixées par l'article 3. 

II. - Toutefois, est soumise à une déclaration préalable faite par le maître de l'ouvrage l'exécution : 
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�  des travaux de construction de lignes électriques dont la longueur n'excède pas trois kilomètres ; 

�  des travaux d'implantation d'ouvrages visant à modifier les niveaux de tension et de leurs organes de 
coupure, dès lors que le niveau de tension supérieur n'excède pas 50 kilovolts. 

La déclaration est faite, au moins vingt et un jours avant le début des travaux, au préfet et aux autres parties 
mentionnées au premier alinéa de l'article 3. La déclaration est accompagnée d'un dossier présentant 
succinctement le projet envisagé, sa localisation et ses justifications relatives à la sécurité des personnes et des 
biens et à la protection de l'environnement. En cas d'opposition formulée dans le délai de vingt et un jours 
précité, il est fait application de la procédure prévue au I. 

La déclaration peut être valablement effectuée par des moyens électroniques. 

III. - L'exécution des travaux d'entretien, de réparation, de dépose et de remplacement à fonctionnalités et 
caractéristiques similaires ainsi que des travaux de reconstruction ou de renforcement provisoire réalisés en cas 
d'urgence est dispensée de toute procédure d'approbation ou de déclaration. Il en va de même pour les travaux 
de branchement basse tension qui doivent toutefois être réalisés dans le respect des dispositions des règlements 
de voirie. 

IV. - Les dispositions du présent article ne dispensent pas le maître d'ouvrage de recueillir l'approbation par le 
préfet du projet de détail des tracés, lorsqu'elle est requise par l'article L. 323-11 du code de l'énergie. 

 
Article 3  

Lorsque les travaux sont soumis à approbation en vertu du I de l'article 2 ou lorsqu'ils font l'objet de 
l'opposition prévue au II du même article, le maître d'ouvrage consulte le préfet, les maires des communes et les 
gestionnaires des domaines publics sur le territoire ou l'emprise desquels les ouvrages doivent être implantés 
ainsi que les gestionnaires de services publics concernés par le projet. A cette fin, il leur transmet un dossier 
comprenant : 

�  une note de présentation décrivant les caractéristiques principales du projet ; 
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�  une carte à une échelle appropriée sur laquelle figure le tracé de détail des canalisations électriques et 
l'emplacement des autres ouvrages électriques projetés ; 

�  tous documents aptes à justifier la conformité du projet avec la réglementation technique en vigueur. 

Les avis des parties consultées sont rendus dans un délai d'un mois. S'ils ne sont pas parvenus dans ce délai, ils 
sont réputés donnés. 

A l'issue du délai précité, le maître d'ouvrage adresse au préfet une demande d'approbation du projet qui 
mentionne l'accord entre l'autorité organisatrice du réseau et le gestionnaire de celui-ci, accompagnée d'un 
dossier comprenant : 

�  les justificatifs de la saisine des parties consultées et les avis qu'elles ont rendus ; 

�  les réponses que le maître d'ouvrage apporte aux observations formulées ; 

�  les propositions du maître d'ouvrage quant à la poursuite du projet. 

A réception du dossier, le préfet adresse au demandeur le récépissé de la demande. Il statue dans un délai de six 
semaines à compter de sa saisine. 

A défaut de décision notifiée dans ce dernier délai, l'approbation du projet est réputée acquise sur la base des 
propositions du maître d'ouvrage. 

La décision préfectorale ou, à défaut, le récépissé de la demande d'approbation du projet fait l'objet d'un 
affichage dans les mairies des communes concernées par les ouvrages projetés. 

La consultation prévue par le présent article peut être valablement effectuée par des moyens électroniques. Il en 
va de même pour la transmission des avis et la saisine du préfet. 

Lorsque l'ouvrage s'étend sur plusieurs départements, le dossier de consultation et la demande d'approbation 
sont adressés à chaque préfet compétent. La décision est prise par arrêté inter-préfectoral. 

Un arrêté du ministre chargé de l'énergie précise les modalités d'application du présent article. 

 

Article 4  

I. - Sans préjudice des conditions prévues par d'autres réglementations, tout projet de création d'un poste en 
haute ou très haute tension, tout projet de travaux entraînant l'extension de la surface foncière d'un tel poste 
ainsi que tout projet d'ouvrage de plus de 50 kilovolts d'un réseau public d'électricité ou d'un réseau de 
distribution d'électricité aux services publics fait l'objet, préalablement à son exécution, d'une approbation par le 
préfet dans les conditions fixées par l'article 5.  

II. - Toutefois, aucune approbation n'est requise au titre du présent article pour l'exécution des travaux 
d'entretien, de réparation, de dépose et de remplacement à fonctionnalités et caractéristiques similaires ainsi que 
pour les travaux de reconstruction ou de renforcement provisoire réalisés en cas d'urgence.  

III. - Les ouvrages des réseaux de distribution d'électricité aux services publics dont le niveau de tension est 
inférieur à 50 kilovolts sont soumis aux dispositions des articles 2 et 3.  

IV. - L'approbation du projet de détail prévue par l'article L. 323-11 du code de l'énergie est donnée par le 
préfet, par l'acte d'approbation du projet d'ouvrage ou par acte séparé. 

 

Article 5  

Lorsque les travaux sont soumis au I de l'article 4, le maître d'ouvrage adresse au préfet une demande 
d'approbation accompagnée d'un dossier comprenant : 

�  une note de présentation décrivant les caractéristiques principales du projet ; 

�  une carte à une échelle appropriée sur laquelle figure le tracé de détail des canalisations électriques et 
l'emplacement des autres ouvrages électriques projetés ; 
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�  une étude d'impact, lorsqu'elle est requise par le code de l'environnement et qu'elle n'a pas été produite en 
application des articles 6 ou 7 du décret 70-492 du 11 juin 1970 pris pour l'application de l'article 35 modifié de 
la loi du 8 avril 1946 concernant la procédure de déclaration d'utilité publique des travaux d'électricité et de gaz 
qui ne nécessitent que l'établissement de servitudes ainsi que les conditions d'établissement desdites servitudes 
ou d'une autre procédure ; 

�  tous documents aptes à justifier la conformité du projet avec la réglementation technique en vigueur. 

Un exemplaire du dossier est transmis pour avis par le préfet aux maires des communes et aux gestionnaires des 
domaines publics sur le territoire desquels les ouvrages doivent être implantés. 

Les avis des parties consultées sont rendus dans un délai d'un mois. Si le maître d'ouvrage a déposé 
simultanément une demande de déclaration d'utilité publique et une demande d'approbation, ce délai est de 
deux mois. S'ils ne sont pas parvenus dans le délai fixé, les avis précités sont réputés donnés. 

Le préfet statue : 

�  lorsqu'une étude d'impact est requise en application du présent article, au plus tard dans les trois mois qui 
suivent la clôture de l'enquête publique ; 

�  lorsque le maître d'ouvrage a déposé simultanément une demande de déclaration d'utilité publique et une 
demande d'approbation du projet d'ouvrage, dans le mois qui suit la signature de la déclaration d'utilité 
publique ; 

�  dans tous les autres cas, dans un délai de trois mois à compter du dépôt de la demande d'approbation. Le 
préfet peut, par décision motivée notifiée au maître d'ouvrage, prolonger ce délai d'une durée qui ne peut 
excéder deux mois. 

A défaut de décision dans les délais fixés, l'approbation du projet est réputée refusée. 

La décision est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture et est affichée dans les mairies des 
communes concernées par les ouvrages projetés. 

Lorsque les ouvrages projetés concernent plusieurs départements, la demande d'approbation est adressée à 
chaque préfet concerné. La décision est prise par arrêté interpréfectoral. 

 

Article 6  

Les dispositions techniques adoptées pour les ouvrages des réseaux publics d'électricité ainsi que les conditions 
de leur exécution doivent satisfaire aux prescriptions techniques fixées par un arrêté conjoint du ministre chargé 
de l'énergie et du ministre chargé de la santé pris après avis du comité technique de l'électricité. 

Les prescriptions de cet arrêté visent à éviter que ces ouvrages compromettent la sécurité des personnes et des 
biens, la sûreté de fonctionnement du système électrique ou la qualité de l'électricité, qu'ils génèrent un niveau 
de bruit excessif dans leur voisinage et qu'ils excèdent les normes en vigueur en matière d'exposition des 
personnes à un rayonnement électromagnétique. 

Cet arrêté peut prévoir, en fonction des enjeux pour la sécurité des personnes et des biens, la sûreté de 
fonctionnement du système électrique ou la qualité de l'électricité, que certaines de ses prescriptions sont 
applicables, à la suite d'une modification substantielle concernant un ouvrage existant, à l'ensemble de l'ouvrage 
ou seulement à ses parties nouvelles ou modifiées. 

 

Article 7  

I. - Le gestionnaire d'un réseau public d'électricité enregistre dans un système d'information géographique les 
informations permettant d'identifier tout ouvrage de ce réseau à la suite de sa construction, de sa reconstruction, 
de sa modification ou de sa dépose ou à la suite du raccordement d'un usager à cet ouvrage. Lorsqu'un ouvrage 
d'un réseau public de distribution d'électricité est réalisé par l'autorité organisatrice mentionnée à l'article 
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L. 2224-31 du code général des collectivités territoriales, cette autorité communique au gestionnaire du réseau 
les informations nécessaires à l'enregistrement. 

Le système d'information géographique contient notamment l'emplacement des ouvrages, leurs dimensions, leur 
date de construction, leurs caractéristiques électriques, leur technologie, les organes particuliers et les 
installations annexes, les opérations significatives de maintenance ainsi que la date du contrôle technique prévu 
à l'article 13. Ces informations sont précisées par un arrêté du ministre chargé de l'énergie. 

L'information enregistrée en application du présent article est tenue à la disposition du préfet lorsqu'elle 
concerne le réseau de transport ou un réseau de distribution d'électricité aux services publics, et à l'autorité 
organisatrice lorsqu'elle concerne un réseau public de distribution d'électricité, au plus tard trois mois après la 
mise en exploitation de l'ouvrage. 

II. - Le gestionnaire du réseau enregistre également dans le système mentionné au I, aux frais des personnes 
intéressées, les informations relatives aux ouvrages d'une ligne directe et aux ouvrages mentionnés aux 
articles 24 et 25 qui lui ont été communiquées par les responsables de ces ouvrages. Il n'en résulte aucune 
responsabilité pour le gestionnaire du réseau lorsque ces informations comportent des erreurs ou des 
inexactitudes qui ne sont pas de son fait. 

III. - Sauf en ce qui concerne les ouvrages de branchement de basse tension, l'opération d'enregistrement prévue 
aux I et II du présent article est effectuée pour les ouvrages déjà en service, même en l'absence de travaux les 
concernant, au plus tard le 31 décembre 2013 pour les ouvrages dont la tension est supérieure à 50 kilovolts, le 
31 décembre 2020 pour les ouvrages de basse tension et le 31 décembre 2016 dans les autres cas. 

[…] 
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Document n° 2 
CODE DE LA VOIRIE ROUTIERE  

Partie législative  

TITRE Ier : Dispositions communes aux voies du domaine public routier.  

Chapitre V : Travaux.  

Section unique : 
Coordination des travaux exécutés sur les voies publiques 
situées à l'intérieur des agglomérations.  

 

Article L.115-1 

A l'intérieur des agglomérations, le maire assure la coordination des travaux affectant le sol et le sous-sol des 
voies publiques et de leurs dépendances, sous réserve des pouvoirs dévolus au représentant de l'Etat sur les 
routes à grande circulation. 

Les propriétaires, affectataires ou utilisateurs de ces voies, les permissionnaires, concessionnaires et occupants 
de droit communiquent périodiquement au maire le programme des travaux qu'ils envisagent de réaliser ainsi 
que le calendrier de leur exécution. Le maire porte à leur connaissance les projets de réfection des voies 
communales. Il établit, à sa diligence, le calendrier des travaux dans l'ensemble de l'agglomération et le notifie 
aux services concernés. Le refus d'inscription fait l'objet d'une décision motivée, sauf lorsque le revêtement de 
la voie, de la chaussée et des trottoirs n'a pas atteint trois ans d'âge. 

Lorsque les travaux sont inscrits à ce calendrier, ils sont entrepris à la date ou au cours de la période à laquelle 
ils sont prévus sous réserve des autorisations légalement requises. 

Pour les travaux en agglomération qui n'ont pas fait l'objet de la procédure de coordination prévue ci-dessus, 
soit parce qu'ils n'étaient pas prévisibles au moment de l'élaboration du calendrier, soit parce que celui-ci n'a pas 
été établi, le maire, saisi d'une demande, indique au service demandeur la période pendant laquelle les travaux 
peuvent être exécutés. Le report par rapport à la date demandée doit être motivé. A défaut de décision expresse 
dans le délai de deux mois qui suit le dépôt de la demande, les travaux peuvent être exécutés à la date indiquée 
dans cette demande. 

Le maire peut ordonner la suspension des travaux qui n'auraient pas fait l'objet des procédures de coordination 
définies aux alinéas précédents. 

En cas d'urgence avérée, les travaux mentionnés ci-dessus peuvent être entrepris sans délai. Le maire est tenu 
informé dans les vingt-quatre heures des motifs de cette intervention. 

Le représentant de l'Etat peut, lorsque l'intérêt général le justifie ou en cas d'urgence ou de nécessité publique, 
permettre l'exécution, à une date déterminée, des travaux sur les voies publiques en agglomération qui auraient 
fait l'objet d'un refus d'inscription au calendrier visé au deuxième alinéa, d'un report visé au quatrième alinéa ou 
d'une suspension visée au cinquième alinéa du présent article. 

Les conditions d'application du présent article sont fixées par décret en Conseil d'Etat. 
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Partie réglementaire  

TITRE Ier : Dispositions communes aux voies du domaine public routier.  

Chapitre V : Travaux.  

Section unique : 
Coordination des travaux exécutés sur les voies publiques 
situées à l'intérieur des agglomérations.  

 

Article R.115-1 

Le maire fixe chaque année la date à laquelle doivent lui être adressés par les propriétaires, affectataires des 
voies, permissionnaires, concessionnaires et occupants de droit ceux de leurs programmes de travaux qui 
affectent la voirie. Il fixe également les renseignements qui doivent lui être adressés, notamment sur la nature 
des travaux, leur localisation, la date de leur début et leur durée. Les demandes adressées au maire en 
application du quatrième alinéa de l'article L.115-1 doivent comporter les mêmes renseignements. 

La décision du maire est publiée. Elle est notifiée aux personnes mentionnées à l'alinéa 1er ci-dessus. 

Deux semaines au moins avant la date fixée par le maire, celui-ci porte à la connaissance des mêmes personnes 
les projets de réfection des voies communales. 

Les programmes de travaux mentionnés aux alinéas 1er et 3 ci-dessus distinguent les opérations qui doivent être 
entreprises dans un délai d'un an de celles prévues à plus long terme. 

 

Article R.115-2 

Le calendrier établi par le maire, qui comprend l'ensemble des travaux à exécuter sur les voies publiques situées 
à l'intérieur de l'agglomération et sur leurs dépendances, est notifié aux personnes ayant présenté des 
programmes dans les deux mois à compter de la date prévue à l'article R.115-1. 

Passé ce délai, les travaux peuvent être exécutés aux dates prévues dans ces programmes. 

 

Article R.115-3 

L'arrêté de suspension des travaux prévu au cinquième alinéa de l'article L.115-1 est notifié à l'entreprise et au 
maître de l'ouvrage. Cet arrêté prévoit les mesures nécessaires pour assurer la sécurité de la circulation ; il peut 
prescrire la remise en état de la voie. 

S'il n'est pas satisfait aux mesures prescrites par l'arrêté de suspension des travaux, le maire peut, en cas 
d'urgence, faire exécuter d'office les travaux prescrits par l'arrêté dans les conditions prévues par le deuxième 
alinéa de l'article L.141-11. 

 

Article R.115-4 

Lorsque le préfet envisage d'user des pouvoirs qu'il tient du septième alinéa de l'article L.115-1, il en informe 
préalablement le maire. A défaut de réponse du maire dans un délai de quinze jours ou en cas d'urgence, il peut 
prescrire les mesures prévues par cet article. 
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Partie réglementaire  

TITRE III : Voirie départementale.  

Chapitre unique.  

 

Article R.131-9 

Lorsque les travaux relatifs à la voirie départementale doivent donner lieu à enquête publique en application de 
la loi du 12 juillet 1983 et du décret n° 85-453 du 23 avril 1985, cette enquête est organisée par le président du 
conseil général conformément aux dispositions des chapitres Ier et II dudit décret. 

Toutefois, lorsque ces travaux doivent donner lieu à déclaration d'utilité publique, l'enquête est organisée par le 
préfet conformément aux dispositions des articles R.11-14-1 à R.11-14-15 du code de l'expropriation pour 
cause d'utilité publique. 

NOTA: Une nouvelle version de cet article modifié par le décret n° 2013-938 du 18 octobre 2013 portant 
application de la loi n° 2013-403 du 17 mai 2013 relative à l'élection des conseillers départementaux, des 
conseillers municipaux et des conseillers communautaires, et modifiant le calendrier électoral s'appliquera aux 
élections organisées en mars 2015 à l'occasion du prochain renouvellement général des conseils 
départementaux, y compris aux opérations préparatoires à ce scrutin (Fin de vigueur : date indéterminée).  

 

Article R.131-10 

A l'extérieur des agglomérations le président du conseil général exerce les compétences qu'il tient de l'article 
L.131-7 en matière de coordination des travaux sur les routes départementales dans les mêmes conditions que 
celles fixées pour le maire aux articles R.115-1 à R.115-4. 

NOTA: Une nouvelle version de cet article modifié par le décret n° 2013-938 du 18 octobre 2013 portant 
application de la loi n° 2013-403 du 17 mai 2013 relative à l'élection des conseillers départementaux, des 
conseillers municipaux et des conseillers communautaires, et modifiant le calendrier électoral s'appliquera aux 
élections organisées en mars 2015 à l'occasion du prochain renouvellement général des conseils 
départementaux, y compris aux opérations préparatoires à ce scrutin (Fin de vigueur : date indéterminée).  

 

Article R.131-11 

Les dispositions des articles R.141-13 à R.141-21 relatives aux modalités d'exécution des travaux de réfection 
des voies communales et aux évaluations des frais en résultant sont applicables aux travaux de remblaiement 
des tranchées ouvertes dans les routes départementales et aux travaux de réfection de celles-ci, sous réserve des 
adaptations ci-après : 

1° Le département est substitué à la commune ; le conseil général et le président du conseil général sont 
substitués respectivement au conseil municipal et au maire ; 

2° Pour l'application de l'article R.141-20, les prix de référence sont ceux qui sont constatés dans les marchés 
passés par le département ou, à défaut, les prix constatés couramment dans le département. 

NOTA: Une nouvelle version de cet article modifié par le décret n° 2013-938 du 18 octobre 2013 portant 
application de la loi n° 2013-403 du 17 mai 2013 relative à l'élection des conseillers départementaux, des 
conseillers municipaux et des conseillers communautaires, et modifiant le calendrier électoral s'appliquera aux 
élections organisées en mars 2015 à l'occasion du prochain renouvellement général des conseils 
départementaux, y compris aux opérations préparatoires à ce scrutin (Fin de vigueur : date indéterminée).  
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Document n° 3 
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Document n° 4 

 

La Racine 

ERDF 
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La Racine 

LA RACINE 
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d’Estrées, 

de Longueville. 
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de Longueville. 

DE LONGUEVILLE  
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Document n° 7 

 

Vers YA 

Vers VA 

403 

Sup. 404 à déposer 

Sup. 404 à construire 

Vue 2 

405 

Vue 1 
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DDAE déposé le 01/09/2013 pour l’implantation de 13 éoliennes de 3 MW. Le 
projet ATRIUM est porté par la société DGCIS-C-E sur la commune 
d’Examenpro, située dans la Marne (51). 
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52 Implantation 
du projet 

Le Directeur 
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��������	  prévoit d’implanter un parc éolien composé de 13 aérogénérateurs d’une puissance 
nominale de 3 MW, et d’éléments connexes (2 postes de livraison électrique, lignes électriques de 
raccordement enterrées, voies d’accès). 

 

La puissance totale du parc sera de 39 MW, représentant une production annuelle estimée de 
100 GWh/an, soit l’alimentation de 40 000 foyers ayant une consommation moyenne de 
2 500 kWh/an. 

 

Dans le cadre de ce projet, le choix du modèle d’éolienne a été arrêté sur une éolienne V112 3MW. 
Ces éoliennes seront montées sur un mât de 98 m (hauteur au moyeu) prolongé au sol d’une colonne 
de 5 m en béton. 

 

La projet dans sa globalité occupera environ 22 367 m² répartis ainsi : 

- 13 fondations de 254 m² environ soit 3 302 m² ; 

- 13 plateformes de 1 125 m² environ soit 14 625 m² ; 

- Une superficie d’environ 4 440 m² pour les pistes. 

 

Les emprises au sol sont celles déposées dans la demande de PC. 

 

Les exigences techniques en matière d’utilisation du sol lors des phrases de construction et de 
fonctionnement sont associées aux fondations, plates-formes de montage et piste d’accès au parc. 

 

Implantation :  Le parc est situé sur la commune d'Examenpro dans la Marne. La seine longe la 
commune au sud. Les éoliennes seront situées entre la Seine (100 m au Sud) et les habitations 
(situées au moins 800 m au Nord du parc). La seine délimite à cet endroit le département de la Marne 
et de l'Aube. 

La carte sur la page suivante indique la position des éoliennes au sein du parc. Le poste ERDF le plus 
proche est située à Voie-Moyenne à 6 km à l'Est du parc. 

On peut noter la présence d'un radar militaire à Prunay, au sud-ouest dans l'Aube situé entre 18 km 
(pour l'éolienne E13) et 19 km (pour l'éolienne E1). 

Les cartes (page précédente et page suivante) présentent la position du parc au niveau régional, au 
niveau local, ainsi que la position et la dénomination des éoliennes au sein du parc. 
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Les figures ci-dessous présentent la courbe de puissance pour les aérogénérateurs retenus dans un 
premier temps pour le projet ATRIUM. 

 
Courbe de puissance du modèle V112 3MW en fonction de la vitesse du vent 

 

 

Les postes de livraison 

Le parc Sud Marne sera composé de 2 postes de livraison électirque. Ils se situeront à environ : 

- pour PL1 : à 57 m à l’Ouest de l’éolienne E9 

- pour PL2 : à 33 m au Sud-ouest de l’éolienne E10 
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Les régions dominantes en matière de production énergétique d’origine éolienne sont la Champagne-
Ardenne (1 176W), la Picardie (1 046 MW), la Bretagne (750 MW), la Lorraine (701 MW) et le Centre 
(692 MW) 

 

L’éolien en région Champagne-Ardenne 

D’après le rapport «  Tableau de bord éolien-photovoltaïque – premier trimestre 2013 – Commissariat 
général au développement durable, la région se situe au 31 mars 2013, au 1er rang national en termes 
de puissance éolienne raccordée avec 1 176W, soit environ 15% de la puissance totale éolienne 
raccordée en France à cette date. 

Au 31 mars 2013, la puissance des installations raccordées au réseau dans la région Champagne-
Ardenne atteignait 1 176 MW répartie sur 118 parcs éoliens en exploitation. 

 
Répartition de la puissance installée en France par région au 31 mars 2013 [Source : SOeS] 

 

Au 31 mars 2012, la DREAL Champagne-Ardenne présentait les données suivantes : 

 
L’éolien en Champagne-Ardenne en 2012 [Source : schéma régional éolien – Mai 2012] 
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A l’horizon 2020, l’objectif de puissance installée en région Champagne-Ardenne sera de 
2870 MW. Les objectifs proposés par le Ministre dans le cadre du Grenelle II pour cette 
région sont de 53 à 62 éoliennes par an, ce qui représente un total de 530 à 620 éoliennes 
supplémentaires (objectifs sans caractère obligatoire). 

En décembre 2012, la puissance éolienne en service dans le département de la Marne est 
de 351 MW, ce qui le classe au 6e rang national. 

La région Champagne-Ardenne dispose d’un Schéma Régional Eolien (SRE) : la Loi 
Grenelle 1 prévoit l’élaboration par l’Etat d’un schéma régional des énergies renouvelables. 
Elaboré avec les acteurs régionaux, la région Champagne-Ardenne a adopté en novembre 
2005, une première version du Schéma Régional Eolien. Au vu du développement croissant 
de cette technologie, de l’évolution de certaines données et de l’amélioration des 
connaissances, ce schéma a dû être actualisé. Sa révision a été lancée en mars 2010 et les 
résultats ont été publiés en mai 2012. 

L’existence de ce document permet d’exposer une stratégie cohérente et harmonieuse en 
matière d’aménagement éolien, en identifiant les zones les plus appropriées à son 
développement et de proposer des objectifs qualitatifs et quantitatifs par zones 
géographiques en tenant compte des potentiels de la région (gisements de vent, enjeux 
environnementaux et patrimoniaux…). Le site Internet de la DREAL http://www.champagne-
ardenne.developpement-durable.gouv.fr précise que 31 Zone de Développement Eolien 
(ZDE) sont ainsi identifées en Champagne-Ardenne. 

Aussi, comme l'indique la cartographie du SRE de la Champagne-Ardenne (cf. page 
suivante), la commune d’Examenpro se situe en « zone verte », donc favorable au 
développement de l'éolien. Le projet peut donc s'inscrire dans les objectifs éoliens régionaux 
pour 2020. 
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Les informations présentées ci-dessous sont en partie extraites du guide technique INERIS 
« élaboration de l’étude de dangers dans le cadre des parcs éoliens » de mai 2012. 

 

Généralités 
 

Une éolienne transforme l’énergie cinétique du vent en énergie électrique par une génératrice : elle 
est associée dans la réglementation ICPE au terme « aérogénérateur ». 

Les éoliennes peuvent être connectées au réseau électrique ou fournir de l’énergie à des sites isolés. 
Il existe deux types d’éoliennes : l’éolienne à axe horizontal et l’éolienne à axe vertical. 

Le schéma ci-après illustre le fonctionnement d’un parc éolien et la distribution sur le réseau. 

 
Schéma descriptif d’un parc éolien terrestre (rapports d’échelle non représentatifs) [Source : guide éolien – version 2010] 

 

Les différentes étapes de transformation sont synthétisées ci-après (source : syndicat des énergies 
renouvelables France Energie Eolienne). 

 

Rotor et pales 

Le rotor de l’éolienne est équipé de trois pales en matière synthétique (résine époxy) renforcée de 
fibres de verre qui jouent un rôle important dans le rendement de l’éolienne et dans son 
comportement sonore. 

A l’extérieur, les pales du rotor sont protégées des intempéries par un revêtement de surface. Ce 
revêtement à base de polyuréthane est robuste et très résistant à l’abrasion, aux facteurs chimiques et 
aux rayons du soleil. 
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Les pales de l’éolienne sont conçues pour fonctionner à angle et à vitesse variables. Le réglage 
d’angle individuel de chaque pale du rotor est assuré par trois systèmes indépendants et commandés 
par microprocesseurs. L’angle de chaque pale est surveillé en continu par une mesure d’angle des 
pales, et les trois angles sont synchronisés entre eux. Ce principe permet d’ajuster rapidement et avec 
précision l’angle des pales aux conditions du vent (ce qui limite la vitesse du rotor et la force 
engendrée par le vent). La puissance fournie par l’éolienne est ainsi limitée exactement à la puissance 
nominale, même pour des des courtes durées. 

L’inclinaison des pales du rotor en position dite de drapeau stoppe le rotor sans que l’arbre 
d’entraînement ne subisse les effets occasionnés par un frein mécanique. 

 

Nacelle 

La nacelle est constituée d’un habillage aérodynamique. Elle contient : 

- une plateforme de travail et de montage ; 
- un générateur ; 
- un moyeu. 

Les principaux éléments de la nacelle sont repris sur la figure suivante : 

 

 

Système d’orientation de la nacelle 

Le palier d’orientation de la nacelle, muni d’une couronne est monté directement sur la connexion 
supérieure de la tour. Il permet la rotation de l’éolienne et ainsi de l’orienter face au vent. Les moteurs 
équipés de roues dentées (« moteurs d’orientation » ou moteurs de « Yaw ») s’engagent dans la 
couronne pour faire tourner la nacelle et l’orienter en fonction du vent. 

 

Le multiplicateur (GearBox) 

Le rotor est directement relié à un arbre de transmission appelé « arbre lent » qui tourne à la vitesse 
du rotor, connecté au multiplicateur. Ce dernier permet de multiplier la vitesse de rotation d’un facteur 
de l’ordre de 100, de telle sorte que la vitesse de sortie (« arbre rapide ») est d’environ 1200 à 
1700 tours par minute. 
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Générateur et transformateur 

Les éoliennes sont équipées d’un système générateur/transformateur fonctionnant à vitesse variable. 
Le générateur convertit l’énergie mécanique en énergie électrique. Il délivre une tension de 690 V en 
courant alternatif, dirigée vers le transformateur élévateur de tension sec (localisé dans une pièce 
fermée à l’arrière de la nacelle) pour être élevés jusqu’à 20 000 V. 

Le courant de sortie est régulé par des dispositifs électroniques de façon à pouvoir être compatible 
avec le réseau public. 

L’énergie produite par le générateur est acheminée dans le réseau de l’exploitant par le système de 
connexion au réseau. 

Ce concept de raccordement au réseau par le biais d’un transformateur permet d’exploiter le rotor de 
l’éolienne à une vitesse de rotation variable. Le rotor tourne lentement en présence de vents lents, et 
à grande vitesse si les vents sont forts. Cela assure un flux optimal de l’air sur les pales du rotor. La 
vitesse variable réduit aussi les sollicatations produites par des rafales de vent. 

 

Tour/mât 

La tour des éoliennes (également appelée mât), autoportante en acier, supporte la nacelle et le rotor. 
Ses caractéristiques sont adaptées au diamètre du rotor, à la classe des vents, à la topologie du site 
et à la puissance recherchée. 

 

Raccordement électrique 

Les éoliennes d’un même champ sont raccordées au réseau électrique de distribution (ERDF ou 
régies) et/ou de transport (RTE) via plusieurs postes de livraison. Ces postes font ainsi l’interface 
entre les installations et le réseau électrique. Chaque poste est équipé d’appareils de comptage 
d’énergie indiquant l’énergie injectée au réseau mais également celle soutirée. Il comporte aussi la 
protection générale dont le but est de protéger les éoliennes et le réseau inetr-éolien en cas de défaut 
sur le réseau électrique amont. Les liaisons électriques entre éoliennes et poste(s) de livraion sont 
assurées par des câbles souterrains. 

 

 
Raccordement électrique des installations 
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Chemins d’accès 

Pour accéder à chaque aérogénérateur, des pistes d’accès sont aménagées pour permettre aux véhicules 
d’accéder aux éoliennes aussi bien pour les opérations de construction du parc éolien que pour les opérations 
de maintenance liées à l’exploitation du parc éolien : 

- l’aménagement de ces accès concerne principalement les chemins agricoles existants ; 

- si nécessaire, de nouveaux chemins sont créés sur les parcelles agricoles. 

Durant la phase de construction et de démantèlement, les engins empruntent ces chemins pour acheminer les 
éléments constituant les éoliennes et leurs annexes. 

Durant la phase d’exploitation, les chemins sont utilisés par des véhicules légers (maintenance régulière) ou par 
des engins permettant d’importantes opérations de maintenance (ex. : changement de pale). 

Chaque transformateur (situé au sein de l’éolienne) est relié aux autres par des câbles électriques souterrains. 
L’ensemble du courant électrique produit est rassemblé au sein d’un poste de livraison. Ce dernier est raccordé 
au réseau électrique de distribution puis de transport via un poste source ERDF/RTE. 

 
Principe de raccordement d’un parc éolien 

Concernant le raccordement interne, les câbles électriques permettant l’acheminement de l’électricité produite 
par chaque éolienne à son poste de livraison dédié seront enterrés dans des tranchées à environ 1 m de 
profondeur. 

Le raccordement électrique externe reliera par des câbles enterrés le poste de livraison jusqu’au poste source 
de transformation de Voie-Moyenne en fonction des recommandations d’Electricité Distribution France, pour 
que l’électricité produite soit injectée sur le réseau électrique public, puis distribuée aux consommateurs. 
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L’alimentation électrique de l’éolienne 

Pour son fonctionnement, une éolienne nécessite une alimentation électrique pour : 

- le fonctionnement de certains équipements ; 
- l’excitation de la génératrice ; 
- le contrôle commande ; 
- l’éclairage. 

L’alimentation électrique de l’éolienne sera fournie : 

- soit par l’éolienne elle-même ; 
- soit par le réseau électrique lors des phases d’arrêt de l’éolienne. 

Des onduleurs (ou UPS, Ininterruptible Power Supply) seront utilisés pour assurer temporairement l’alimentation 
des balisages lumineux et des systèmes de commande en cas de perte du réseau d’alimentation public. Ces 
systèmes permettent notamment de pallier aux dysfonctionnements liés aux microcoupures électriques. En cas 
de perte d’alimentation, l’éolienne est rapidement mise en sécurité avec un arrêt progressif du rotor. 

Les tensions électriques dans les différentes parties de l’installation (éolienne, transformateur, câbles 
souterrains, poste de livraison…) sont reprises dans le tableau suivant : 

 

Equipement Tension dans les différents équipements d e l’aérogénérateur 

Générateur 710V 

Câbles HT Tension nominale : 10/22 kV (24 kV) ou 22,1/35 kV (42 kV), selon la 
tension du transformateur 

Transformateur 
Tension Primaire : 10 – 35 kV 

Tension Secondaire 1 : 3 x 650 V 

Système Auxiliaire 

Alimenté par la prise de courant 650/400 V provenant du 
transformateur HT. 

Toutes les prises de courant en 230 V sont alimentées par un 
transformateur 400/230V 

Système d’alimentation sans coupure (UPS) 

Tension nominale de la batterie : 2 x 8 x 12 V (192 V) 

Tension nominale de sortie : 230 Vca 

Entrée du convertisseur : 230 V +/- 20% 

Tensions dans les différents équipements de l’aérogénérateur 
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Réseau inter-éolien  

Les liaisons électriques inter-éoliennes et entre les éoliennes et les postes de livraison seront 
assurées par des câbles souterrains. 

 

Poste de livraison et réseau électrique externe 

La tension à la sortie de chaque poste de livraison est de 20 kV (20 000V). Tout le transport de 
l’énergie se fera en souterrain du site au poste de livraison et du poste de livraison au poste source 
EDF/RTE de Voie-Moyenne distant de 6 km à l’Ouest du parc éolien. 

Le raccordement sera placé sous la maîtrise d’œuvre générale d’EDF. La ligne de raccordement sera 
réalisée en souterrain (câble enterré de 0,90 à 1,20 mètre de profondeur – hors gel – vers le poste 
source le long des voiries - routes nationales, départementales et voies communales privilégiées). 
Dans la mesure où la procédure de raccordement EDF n’est lancée qu’après le dépôt du permis de 
construire du parc éolien, le tracé de la ligne de raccordement n’est à ce jour pas déterminé, même si 
on peut indiquer que, dans le cas général, celui-ci reste sur le domaine public. Le tracé exact du 
câblage électrique et l’emplacement des postes de livraison feront l’objet d’une demande d’article 50 
du décret n° 75-781 du 14 août 1975 auprès de l’administration. 

A noter qu’une seule livraison électrique relie l’éolienne au réseau public, cette liaison fonctionnant en 
alimentation du réseau lors du fonctionnement de l’éolienne et en retour depuis le réseau lors des 
phases d’arrêt. 
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Lignes de transport d’énergie électrique  

Il existe une ligne électrique THT de 400kV gérée par ERDF qui longe le projet au Nord à environ 260 m de la 
ligne formée par les éoliennes E1 à E4 

Les demandes relatives aux servitudes aux lignes électriques sont actuellement en cours. 

 

 

Canalisations de transport de matières dangereuses (TMD) 

Il existe 50 200 km de canalisations utilisables comme moyen de transport de matières dangereuses (TMD) en 
France répartis ainsi : 

- 73 % pour le gaz naturel ; 
- 19 % pour les produits pétroliers (pétrole brut et produits raffinés) ; 
- 8% pour les produits chimiques (éthylène, oxygène, azote, hydrogène…). 

La plus grande partie de ces canalisations est enterrée, à l’exception des organes nécessaires à leur 
exploitation (postes de pompage, de compression, de détente, de sectionnement, d’interconnexion). Les 
réseaux vieillissent : moyenne d’âge de 29 ans en 2006 (26 ans pour les réseaux de transport de gaz) et 
l’urbanisation a beaucoup progressé au voisinage de certaines canalisations, augmentant le nombre de 
personnes exposées. 

Bien qu’ils soient rares, les accidents sur les canalisations peuvent être très graves (cf. Ghislenghien en 
Belgique le 30 juillet 2004 et en France : Rosteig le 28 juillet 1989 et Villepinte le 5 octobre 1985). 

Les accidents liés aux canalisations de transport consistent nécessairement en une perte de confinement qui 
peut avoir comme cause : 

- L’agression physique de l’ouvrage, notamment lors de travaux de tiers (cas le plus fréquent) ; 
- Des risques particuliers locaux (glissement de terrain, vides souterrains, séismes, etc.) ; 
- Corrosion, érosion mécanique extérieure, défaut de construction à l’orgine de brèches de faibles 

diamètres. 
Les conséquences envisageables de telles atteintes aux ouvrages de transport sont la rupture complète de 
l’ouvrage ou la formation de brèches de divers diamètres. 

Une canalisation de transport de gaz traverse le futur parc éolien d’après le site 
http://cartelie.application.developpement-durable.gouv.fr (application développée par le ministère de l’écologie, 
de développement durable et de l’énergie). Ceci est confirmé par les différents avis favorables des 
gestionnaires de réseaux. 

Cette canalisation se situe à environ 156 m au Nord de la série d’éoliennes E1 à E4. 

Les demandes relatives aux servitudes aux canalisations sont actuellement en cours. 
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